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Bienvenue sur le site internet de la commune de Commune de Saint-Prex



Raccourcis clavier


Les raccourcis suivants sont toujours placés au début de chaque page. Ils sont invisibles pour le grand public :


retour à la page d'accueil Alt+0
accès direct au menu de navigation Alt+1
accès direct au contenu de la page Alt+2
accès direct au module de recherche Alt+3
accès direct au plan du site / sitemap Alt+4
Imprimer la page
Générer le PDF de la page actuelle 
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				Statistiques déchets 2020

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillers,


Nous avons le plaisir de vous communiquer les informations sur les déchets récoltés sur notre territoire pour l’année 2020.


Nous constatons une constante diminution des quantités de déchets récoltés par habitant depuis l’introduction de la taxe au sac. De 594 kg par habitant récoltés en 2012, nous sommes passés à 371 kg pour 2020, ce qui correspond à une réduction supérieure à 37 % par rapport à 2012.


La pandémie de la COVID-19 se ressent dans les déchets. Dans le détail, nous constatons une hausse par habitant concernant les ordures ménagères, qui passent de 130 à 138 kg et le verre de 23 à 33 kg. Une baisse est en revanche constatée pour le papier-carton qui passe de 78 à 68 kg et la ferraille qui passe de 11 à 10 kg/habitant. Les déchets compostables restent quant à eux stables, soit de 80 à 81 kg/habitant. Les autres déchets, tels que le bois (30 à 24 kg) et les encombrants (20 à 17 kg) sont en baisse. 


A la suite de l’incendie de la déchèterie le 29 juin 2020, les citoyens ont pu se rendre aux déchèteries d’Etoy et de Morges. Cette délocalisation a certainement eu un impact sur le total des déchets récoltés.


La taxe individuelle annuelle pour les déchets a baissé au fil des années, passant de Fr. 150.– en 2012, à Fr. 120.– en 2014 et à Fr. 108.– depuis 2018. Elle est maintenue au même prix pour 2021, soit Fr. 108.–.


La taxe entreprise, initialement de Fr. 200.–, se monte à Fr. 180.- depuis 2019. Les nouvelles sociétés sont exonérées de la taxe durant l’année de leur création depuis cette même année. Cette taxe est également maintenue au même prix pour 2021, soit Fr. 180.00.


La Municipalité


Saint-Prex, le 5 mai 2021/CM – 101.02.03


Pour tout renseignement, s’adresser à Mme Carine Tinguely, vice-syndique, au 079 354 15 83
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Document  Communication_no_14_-_05.2021_-_de769chets.pdf (pdf, 157.3 kB)

Date de l'actualité : 16 mai 2021        
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      	Administration communale:

	Chemin de Penguey 1A
	Case postale 51, 1162 Saint-Prex
	Tél. 021 823 01 01
	Contact : administration@st-prex.ch


    

    
		  
      	

Horaire d'ouverture de l'administration communale: 

	Du lundi au vendredi:  de 07h30 à 12h30 
	Les mardis et mercredis  de 14h00 à 16h00 
	ainsi que sur rendez-vous
	
Durant toutes les vacances scolaires les bureaux seront ouverts uniquement les matins de 7h30 à 12h30


Afin de pouvoir servir au mieux tous les usagers, il est possible de nous contacter pour fixer un rendez-vous.

           
    
    
    
      	

Horaire d'ouverture de la déchèterie communale.

    			Di et Lu: fermé 
	Ma, Je et Ve: de 13h00 à 17h00 
	Me: de 13h00 à 19h00
	Sa: de 08h00 à 12h30
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